


27
 

En tant qu’organisateur, vous êtes soumis à une obligation générale de sécurité à l’égard des partici-
pants. Vous devez être conscient de cette responsabilité et déployer les meilleurs efforts pour atteindre 
cet objectif (obligation de moyens). 

Sécurité et organisation
des secours 

randosouvertesatous@ffrandonnee.fr
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Les règles de sécurité 
de notre Fédération :
Concernant les manifestations sportives, les règles de sécurité sont définies par les fédérations déléga-
taires. Pour la randonnée pédestre, la FFRandonnée a établi le tableau suivant : 

Pensez d’abord à la prévention ! 
Il est possible d’anticiper sur plusieurs risques par quelques actions simples de prévention prises avant la randonnée. 
Voici quelques exemples concrets : 
•  en cas de traversée de routes, indiquez aux automobilistes le passage de randonneurs par des accompagnants avec 

des gilets fluo pour les randos animées. Pour des randos en liberté, implantez des panneaux « attention marcheurs », 

•  en période de chasse, prenez contact avec les chasseurs de votre secteur (ou leur fédération) pour éviter de faire 
passer votre randonnée en pleine battue,

•  pour les randos en liberté, rappelez sur la feuille  de route quelques conseils élémentaires en matière de  
sécurité (prudence vers les routes, respect du code de la route, surveillance des jeunes enfants, chiens tenus en 
laisse, etc.) et les numéros de téléphones utiles (secours et organisateurs,

   si possible de mobile pour que les malentendants et muets 
   puissent communiquer par SMS en cas de besoin). 

Nombre de 
participants

Moins de 500

Plus de 500
Moins de 2 000

Plus de 2 000

1 secouriste PSC1 ou
1 animateur breveté fédéral

2 secouristes PSC1 ou
2 animateurs titulaires du  
brevet fédéral

1 association agréée de 
secourisme ou
2 secouristes titulaires d’un 
certificat de formation aux 
premiers secours en équipe

- trousse de premiers secours
- moyens de communication
- tél. mobile ou emplacement de tél. fixe
- n° de secours : 15-18-112
- n° des organisateurs

- idem ci-dessus
- 1 tente ou abri aménagé

- idem ci-dessus
-  1 structure mobile ou fixe aménagée 

pour les soins

Personnels Moyens matériels
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•  toujours pour les randos en liberté, il est indispensable de vérifier les parcours juste avant le passage des premiers 
marcheurs : continuité des itinéraires ainsi que l’état du balisage et de la signalétique (prévoir matériel pour, si 
besoin, remplacer ou renforcer le balisage et la signalétique). L’expérience montre que les randos en liberté peuvent 
être victimes d’actions ponctuelles de débalisage. 

•  pensez à consulter le bulletin Météo à l’avance et à prévoir des itinéraires de repli en cas de phénomènes météoro-
logiques susceptibles de mettre en danger les participants (orages localisés, montée soudaine des eaux, etc.). 

Que faire en cas d’accident ? 
En règle générale, en cas d’accident ou de malaise sérieux sur une manifestation, les randonneurs témoins vont 
prévenir les premiers membres de l’organisation rencontrés qui devront être en mesure de transmettre rapidement 
l’information à l’organisateur. 

Un dispositif de communication (même simple à partir de téléphones portables) doit donc être mis en place et véri-
fié avant la manifestation (pour les portables, testez la couverture du réseau). Pour les randos en liberté, l’idéal est 
de pouvoir disposer d’un téléphone fixe ou mobile à chaque ravitaillement. Pour les randos animées, une partie des 
accompagnants devra être équipée d’un dispositif de communication. Pour les groupes les plus nombreux, pensez à 
répartir ces accompagnants sur l’ensemble du groupe. 

L’organisateur doit aussi être en mesure de passer un message d’alerte adapté aux secours. Celui-ci doit être aussi 
précis que possible. Il ne faut jamais oublier que le service de secours n’a aucune idée de ce qui se passe près de 
vous. Les moyens de secours qui seront envoyés dépendent donc de ce que vous allez dire. Pour se faire entendre, il 
est important de parler clairement et calmement. 
L’encart ci-dessous rappelle le contenu du message d’alerte (à indiquer si possible dans l’ordre).

Composez le 112, le 15 ou le 18
1/ identifiez-vous et donnez votre numéro de téléphone (pour être rappelé) 
2/ indiquer le lieu précis de l’accident et son accès 
3/ donnez la nature et l’heure de l’accident 
4/ précisez le nombre et l’état apparent des victimes 
5/ indiquez les premières mesures de secours réalisées 
6/ précisez s’il y a des risques persistants 
7/ ne raccrochez pas le premier, attendez les instructions du service de secours

NB : il existe des fiches toutes prêtes qui peuvent être distribuées à chaque ravitaillement ou aux accompagnants.

Et en cas de petits bobos ou de grande fatigue ? 
Pour les randonnées difficiles, en particulier les randos au long cours, un véhicule peut être prévu pour récupérer les 
marcheurs trop fatigués ou indisposés (ampoules, blessures légères). Dans ce cas, il convient de vérifier que l’assu-
rance du véhicule comprend le transport de tierces personnes. 
Pour toutes les randonnées, la présence d’une ou plusieurs trousses de premiers secours permettra de faire face aux 
petits bobos. Attention, cette trousse doit se limiter uniquement au traitement des petites blessures (pas de médica-
ment) et être à disposition d’une personne habituée à son utilisation (dans l’idéal un secouriste titulaire du PSC1 ou 
un animateur breveté fédéral).

Sécurité et  
organisation des secours : 

© Fédération Française de la Randonnée Pédestre. Tous droits réservés - 2015 -   
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Voici quelques conseils pour réconforter et rassasier les participants de votre manifestation. Quelle 
que soit la famille de votre randonnée, son succès va dépendre en grande partie de sa convivialité et de 
la pertinence des collations ou ravitaillements proposés. 

Convivialité et
ravitaillement 

randosouvertesatous@ffrandonnee.fr
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Choisir des emplacements stratégiques :
Le départ et l’arrivée constituent les premiers emplacements pertinents pour proposer des collations ou 
ravitaillements. 
Pour les randonnées qui débutent le matin, un accueil avec boisson chaude (café, thé, etc.) sera toujours 
apprécié au départ. Selon votre budget, la collation peut être renforcée avec des fruits, du jus de fruits, des 
viennoiseries, etc. 
La collation à l’arrivée est également importante : certaines randonnées 
proposent une restauration aux marcheurs (voir paragraphe suivant). 
Cette collation d’arrivée vous permet d’échanger avec les randonneurs 
et d’être à leur écoute pour savoir s’ils sont satisfaits de leur randonnée. 
Ces informations utiles vous permettront de faire évoluer et d’améliorer 
vos organisations futures. 
Si vous proposez des ravitaillements en cours de randonnée, essayez de 
les répartir régulièrement (tous les 4 à 6 km). Choisissez des emplace-
ments pratiques et agréables, avec si possible un abri en dur, un point 
d’eau potable, des toilettes et un accès en voiture. 

Après l’effort, le réconfort ! 
Lorsque l’arrivée se déroule dans un lieu abrité et équipé (salle des 
fêtes, salle polyvalente, etc.) les organisateurs peuvent proposer aux 
marcheurs une assiette garnie (prestation inclue dans le prix de la ran-
donnée ou en supplément). Quelques idées d’assiette garnie : soupe, 
pot-au-feu, saucisses et pommes de terre, pâtes, etc. 
Certaines manifestations ont développé cette prestation avec une organisation très rodée et/ou une spé-
cialité locale très appréciée, si bien qu’elles sont connues, parfois avant tout, pour la restauration qu’elles 
proposent en fin de randonnée ! 

Anticiper pour le bon fonctionnement des ravitaillements :
Pour les manifestations avec plusieurs circuits et ravitaillements, vous devez pouvoir anticiper sur le 
nombre de marcheurs qui va arriver à chaque ravitaillement. Après avoir fait une première estimation 
pour chaque ravitaillement avant la manifestation, il est nécessaire de tenir la comptabilité des inscrits 
par circuit pour évaluer l’écart entre les prévisions et le réel. Dès que les inscrits sont plus nombreux que 
les prévisions, il faut réagir rapidement et réapprovisionner les ravitaillements concernés avant l’arrivée 
des participants.   
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Quelques conseils supplémentaires : 
•  évitez de faire passer tous les circuits au même ravitaillement (en particulier le premier fréquenté par 

les marcheurs) pour limiter l’attente des participants ; 
•  pointez les passages aux ravitaillements pour pouvoir comparer avec le nombre d’inscrits ; 
•  restez en contact téléphonique avec les responsables des ravitaillements. 
•  si vous ne pouvez plus réapprovisionner les ravitaillements, ne faites plus payer les dernières personnes 

inscrites.

Le contenu des ravitaillements :
Quel que soit votre choix au niveau de denrées, il est primordial de respecter les règles de base en matière 
d’hygiène : vérifiez la qualité des produits distribués, privilégiez les denrées alimentaires non périssables, 
pouvant se conserver sans avoir à respecter la chaîne du froid, évitez le stockage des denrées au soleil, etc. 
Pour une première organisation, il est conseillé de proposer des produits simples (chocolat, tranche de 
pain ou de cake, pâtes de fruit, etc.) ou qui peuvent être facilement préparés à l’avance (sandwichs). 
Un plus pour votre manifestation : privilégiez les produits du terroir !

Évitez les gaspillages :
En anticipant sur le nombre de marcheurs, vous pourrez éviter des gaspillages de denrées (par exemple, 
trop de sandwichs préparés à l’avance). Certains fournisseurs reprennent les produits non entamés. Des 
denrées peuvent également être offertes à des associations humanitaires (restos du cœur, banque ali-
mentaire, etc.). 
La fréquentation de votre randonnée sera très réduite en cas d’intempérie. Dans ce cas, faites revenir les 
produits en excédent sur les ravitaillements dès que possible pour les proposer à la vente, à prix coûtant, 
aux quelques marcheurs tout de même présents sur votre manifestation. 
Pour limiter le gaspillage et vous simplifier l’organisation, il est également conseillé d’éviter les produits 
suremballés (emballages individuels notamment). Cela vous évitera de récupérer et d’avoir à gérer beau-
coup de papier ou d’emballages au niveau des postes de ravitaillements. 

Les gobelets réutilisables :
Les marcheurs sont de plus en plus sensibilisés et équipés en gobelets réutilisables. Pensez, sur vos 
documents de communication, à les inviter à venir avec leur gobelet. En tant qu’organisateur, vous pou-
vez aussi proposer des gobelets en location ou vente au départ de votre randonnée. 
Des prestataires peuvent vous proposer des gobelets personnalisables avec, par exemple, le nom de 
votre manifestation ou le logo de votre association.

Convivialité 
et ravitaillement : 

© Fédération Française de la Randonnée Pédestre. Tous droits réservés - 2015 -   



Vous avez l’habitude de réutiliser, d’une édition à l’autre de votre randonnée, les mêmes banderoles, 
panneaux, jalons de balisage ou éléments de décoration. Alors, sans peut-être le savoir, vous faites 
partie des précurseurs en matière de développement durable et d’organisation d’une manifestation 
éco-responsable !

Vers des randos
éco-responsables

randosouvertesatous@ffrandonnee.fr
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Des labels et guides de manifestations éco-responsables fleurissent un peu partout pour vous aider à 
rendre votre événement plus respectueux de l’environnement. 
Concernant les randonnées, l’expérience montre que, si certaines actions peuvent être réalisées ou le 
sont déjà depuis longtemps, d’autres paraissent plus difficilement applicables.

De nouvelles pistes pour réduire votre empreinte écologique demeurent 
à explorer : en plus des effets positifs pour notre planète, elles peuvent 
avoir des effets positifs sur vos coûts d’organisation ou l’image de votre 
manifestation.

Une démarche d’équipe !
Si vous souhaitez vous engager dans votre propre démarche de déve-
loppement durable, il est indispensable au préalable de la partager avec 
l’ensemble de l’équipe organisatrice. 
Attention : n’oubliez pas de sensibiliser les bénévoles qui viennent don-
ner un coup de main uniquement le jour J de la manifestation !

Des actions déjà mises en place... 
En matière de développement durable, les organisateurs de randonnée 
pédestre ont pris quelques bonnes habitudes.

Exemples :  
• utiliser un balisage amovible des itinéraires :

lorsque la manifestation nécessite le balisage des itinéraires, celui-ci doit être amovible et enlevé rapi-
dement après l’évènement (de préférence sous 48 h). L’utilisation de la peinture (même biodégradable) 
ainsi que celle de clous, vis ou agrafes plantés dans les arbres sont proscrites !

• proposer des produits locaux :
lors des collations ou des ravitaillements, les organisateurs essaient de faire découvrir des produits du 
terroir. Cette démarche éco-responsable constitue un prolongement naturel de la découverte du patri-
moine par la randonnée !
La proportion de produits du terroir dépendra ensuite du budget de l’organisateur, mais aussi des pos-
sibilités locales et des conditions de reprise des produits non entamés.
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Édito
Chaque année, de nombreuses randonnées 
ouvertes à tous - licencié(e)s ou non - sont 
organisées par les structures affi liées à la 
FFRandonnée. Savant mélange de convivia-
lité, de détente en plein air et de pratique 
d’une activité physique douce, ces mani-
festations permettent de faire découvrir la 
pratique de la randonnée à de nombreuses 
personnes.
 
L’enquête menée en 2011, a permis de 
mettre en évidence l’ampleur du phéno-
mène. Ce sont en effet plus de 2 500 ran-
données ouvertes à tous qui sont organisées 
chaque année à travers l’ensemble de la 
France, attirant au total près d’un million de 
participants.

Cette étude nous a conduit à élaborer des 
fi ches techniques qui constituent un outil de 
référence sur lesquelles peuvent s’appuyer 
celles et ceux - le plus souvent bénévoles - 
qui organisent ou souhaiteraient organiser 
ces manifestations tournées vers le grand 
public.

Je suis heureuse de vous faire parvenir ces 
fi ches qui, je n’en doute pas, vous donneront 
des idées que vous organisiez déjà ou non 
des ‘’randonnées ouvertes à tous’’.

 

Claude HÜE, 
présidente de la FFRandonnée
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JE MARCHE POUR 
LA RECHERCHE

Parce que le cancer est la première  
cause de mortalité en France, parce que 
l’activité physique fait reculer la maladie 
et que nous avons tous des proches 
concernés, la Fédération Française de la 
Randonnée Pédestre et la Fondation ARC 
ont décidé de devenir partenaires.

Notre défi   ? Guérir 2 cancers sur 3 d’ici 
2025. Notre force ? Être la première 
fondation française 100 % dédiée à la 
recherche. Notre conviction  ? Le cancer, 
c’est la recherche qui l’aura. 

Si vous souhaitez marcher pour la  
Fondation ARC et rejoindre les randon-
neurs contre le cancer, contactez-nous : 
randonneur@fondation-arc.org

Pour faire un don : 
www.fondation-arc.org
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Fédération Française de la Randonnée Pédestre
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(Métro Bibliothèque François Mitterand)

Randonnées 
ouvertes à tous

Fiches organisateursFiches organisateurs
2 500 

manifestations

1 million de 
participants

Convivialité

Bien-être

Partage

Découverte

Animation 
territoriale

Ressources :

Acteurs et principales structures accompagnatrices :

- Clubs et Comités FFRandonnée (www.ffrandonnee.fr)
- Pôle Ressource National Sports de Nature (www.sportsdenature.gouv.fr)
- Services déconcentrés du ministère des sports (www.sports.gouv.fr)
- Services déconcentrés du ministère de l’écologie (www.developpement-durable.gouv.fr)
- Préfectures et sous-préfectures (www.interieur.gouv.fr)
- Cadastre (www.cadastre.gouv.fr)
- Météo France (www.meteofrance.com)
- Mairies (www.amf.asso.fr) 
- Offi ces de tourisme et syndicats d’initiative (www.offi ces-de-tourisme-de-france.org)
- SACEM (www.sacem.fr)

Bibliographie (non exhaustive) :

- Recommandations, Règles Techniques et de Sécurité (FFRandonnée)
- Guide de l’organisateur de manifestation multisports de nature (PRNSN)
- Mémento de l’organisateur de rando-campagnardes® (Comité Loire FFRandonnée)
- Guide d’organisation des randonnées pédestres ouvertes au public (Comité Centre FFRandonnée)
- Cahier des Charges du label «Qualité Nature» (Comité Vendée FFRandonnée)
- Guide de l’organisateur « Les belles échappées » (Comité Régional du Tourisme de Poitou-Charentes)
- Guide « Vers des événements éco-responsables » (PNR des Caps et Marais d’Opale)
- Guide assurances 2014/2015 (FFRandonnée)
- Guide vie fédérale 2014/2015 (FFRandonnée)
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• ramasser et trier les déchets :
Les randonneurs constituent l’un des publics les plus sensibles à la propreté des sentiers et de leur envi-
ronnement. Lors des randonnées en groupe, animateurs et randonneurs avertis veillent à faire passer le 
message aux novices !
Lors de manifestations de plus grande ampleur, les organisateurs ont l’habitude de gérer un système de 
collecte des déchets (poubelles), voire de tri sélectif sur les points de ravitaillement.

… et d’autres actions à développer !
Voici quelques pistes pour rendre votre manifestation encore plus éco-responsable :
• limiter les déchets :

avec l’expérience, les organisateurs parviennent à restreindre les déchets : les gaspillages peuvent être  
évités en limitant les produits pré-emballés, en privilégiant les récipients de grande contenance (par 
exemple des bonbonnes à eau au lieu de petites bouteilles), en anticipant sur le nombre de participants, etc.
En cas d’annulation ou de très faible fréquentation (par exemple en cas de pluie), les denrées non  
entamées peuvent éventuellement être reprises par les fournisseurs (à négocier au préalable) ou  
offertes à des associations caritatives. En fin de manifestation, elles peuvent également être revendues 
à prix coûtant aux participants.

Les gobelets en plastique à usage unique sont en voie de disparition dans plusieurs régions ! Pour 
l’organisateur, la solution la plus simple consiste à demander aux randonneurs d’apporter leur propre 
gobelet (bien le préciser sur tous les supports de communication). Cette solution fonctionne bien dans 
les régions où les randonneurs sont déjà équipés en gobelets réutilisables. Vous pouvez néanmoins 
prévoir quelques gobelets à la vente dans le cas où certains randonneurs auraient oublié le leur. Vous 
pouvez vous fournir chez un fabricant, de préférence proche de chez vous.

• favoriser le covoiturage :
Si le marcheur n’émet aucun gaz à effet de serre lors de la randonnée, il va en émettre au volant de 
sa voiture pour se rendre sur le lieu de la manifestation ! C’est le principal impact au niveau du bilan  
carbone des randonnées pédestres !

Excepté pour les randos citadines où les transports en commun doivent être privilégiés, les transports 
collectifs habituels (trains, bus ou cars) sont difficilement utilisables en zone rurale, les sites de départ des 
randonnées étant en général mal desservis. De plus, les lignes sont en activité restreinte les week-ends.

Pour les organisateurs de manifestations situées en zone rurale, inciter le covoiturage des participants 
semble constituer une piste à développer : de nombreux clubs ont l’habitude de covoiturer et il est  
possible d’inscrire sa manifestation sur des sites de covoiturage locaux ou nationaux.
Pour l’organisateur, le développement du covoiturage peut permettre aussi de limiter la mise en place 
de parkings provisoires durant la manifestation.

• prévoir des toilettes :
Sans forcément aller jusqu’aux toilettes sèches (contraintes techniques et coûts susceptibles d’être 
importants), pensez à prévoir des toilettes à proximité des principaux lieux de la manifestation : accueil, 
postes de ravitaillement, etc.

Vers des randos 
eco-responsables :
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